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PROCÉDÉ DE POSITIONNEMENT ET D’ÉVALUATION 
 

PROCÉDÉ DE POSITIONNEMENT 
 
A. Dans le cas d’un projet de transition professionnelle, le positionnement préalable est un bilan de 

vos compétences, vos acquis, et vos expériences qui permettent d’évaluer votre niveau afin de vous 
proposer un parcours de formation « sur mesure ». 

 
Déroulement  
1. Un questionnaire d’entrée (annexe 1) 

 

2. Une évaluation sur ordinateur (voir « procédé d’évaluation avant la formation ») 
 

3. Un compte rendu de l’évaluation ainsi qu’un devis détaillé et un programme de formation vous sont 
transmis. 

 
B. Dans le cas où vous choisissez de mobiliser vos droits CPF pour obtenir un permis de conduire de la 

catégorie B. 
 

Cette possibilité implique cependant deux conditions d’éligibilité : 
- Que l’obtention du permis de conduire contribue à la réalisation de votre projet professionnel ou à 

favoriser la sécurisation de votre parcours professionnel ; 
- Que vous ne faites pas l’objet d’une suspension de permis de conduire, d’une interdiction de 

solliciter un permis de conduire ou d’une récupération de points. 
 
Déroulement  
1. Une attestation sur l’honneur (annexe 2) pour s’inscrire à une formation « Permis de conduire » : 

Cette attestation est fournie sur le compte CPF et doit être transmise à l’organisme de formation qui 
s’engage à la conserver 5 ans. 
 

2. Une évaluation sur ordinateur (voir « procédé d’évaluation avant la formation ») 
 

3. Un compte rendu de l’évaluation ainsi qu’un devis détaillé et un programme de formation vous sont 
transmis. 

 
CES INFORMATIONS SONT CONSULTABLES ET TÉLÉCHARGEABLES SUR LE SITE :  
https://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/seine-saint-denis/bondy/cer-pasteur#documentsutiles 
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LES ENJEUX DE LA FORMATION, SON DÉROULEMENT ET LES CONDITIONS DE 

PASSAGE DES ÉPREUVES DE L’EXAMEN À LA CATÉGORIE « B »  
DU PERMIS DE CONDUIRE 

 
Le permis B permet de conduire un véhicule qui : 

- Est affecté au transport de personnes ou de marchandises ; 
- Dont le PTAC est inférieur ou égal à 3,5 tonnes ; 
- Qui comporte 9 places assises maximum (conducteur compris) 

 

Il existe 3 filières possibles d'apprenOssage du permis B en auto-école sur boite de vitesses manuelle 
ou automaOque :  

- La conduite tradiOonnelle (ou classique), dès 16 ans ; 
- La conduite accompagnée (ou apprenOssage anOcipé de la conduite : AAC), dès 15 ans ; 
- La conduite supervisée (CS), 18 ans. 

 
LES ENJEUX DE LA FORMATION À LA CONDUITE  
L’automobile est un ou/l social indispensable pour une très grande par/e des jeunes. En effet, 
au-delà̀ du plaisir de conduire, l’u/lisa/on d’une voiture est souvent nécessaire pour les 
études, le travail ou les loisirs. Rouler en sécurité́ est donc une préoccupa/on pour tous. De 
plus, la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité́ forte.  
 

Il est nécessaire de comprendre que les accidents de la route ne sont pas liés à la fatalité. 
L’accident est la conséquence d’un dysfonc/onnement du système 
homme/véhicule/environnement, la forma/on cons/tue une approche qui prend en compte 
ces trois composantes. En France, la route est la première cause de mort violente. La vitesse 
est la première cause des accidents mortels en France [31%], suivie de l’alcool, puis des 
stupéfiants [19% et 9%].  
 

Les conducteurs débutants représentent une part trop importante des tués et des blessés sur 
la route. L’effort engagé, notamment par le renforcement de l’éduca/on et de la forma/on, 
doit être poursuivi.  
 

Pour aider ces nouveaux conducteurs à se déplacer avec un risque faible de perdre la vie ou 
de la dégrader, un programme de forma/on est mis en place.  
 

L’objec/f général est d’amener tout automobiliste débutant à la maîtrise de compétences en 
termes de savoirs, savoir-faire, savoir être et savoir devenir.  
 

Apprendre à conduire est une démarche éduca/ve exigeante, les parcours de forma/on 
proposés nous permeWront de vous guider dans votre progression avec l'aide de votre 
enseignant diplômé de la sécurité rou/ère ou de votre accompagnateur.  
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LE DÉROULEMENT DE LA FORMATION  
1. Une évalua&on préalable avant l’entrée en forma/on. CeWe évalua/on est obligatoire et 

conforme à l’arrêté́ du 5 mars 1991, étendue par le décret du 26 décembre 2000, lorsqu’un 
candidat choisit de s’inscrire dans une école de conduite. 
 

CeWe évalua/on sous forme de ques/onnaire, QCM et exercices, porte sur vos connaissances 
en ma/ère de signalisa/on, code de la route, aspects techniques du véhicule, votre abtude à 
l’égard de l’appren/ssage et de la sécurité́, vos capacités de mémorisa/on et compréhension, 
vos habiletés (coordina/on et synchronisa/on des gestes), vos capacités d’observa/on et de 
percep/on visuelle. CeWe évalua/on est réalisée sur simulateur et dure environ 60 minutes.  
Elle permet l’es/ma/on du nombre de leçons nécessaire à votre forma/on. CeWe forma/on 
sera d’au moins 20 heures pra/que pour la catégorie B, sauf si vous êtes déjà /tulaire d'une 
autre catégorie de permis (sauf les catégories AM et B1) et 13 heures minimum pour la 
catégorie B78, c’est-à-dire l’appren/ssage sur un véhicule équipé d’une boîte de vitesses 
automa/que.  
 
2. Signature du contrat de forma&on si vous accepté le devis proposé. 
Le volume d'heures de conduite peut être revu d'un commun accord entre les différentes 
par/es au cours de votre forma/on.  
 
3. Des cours théoriques exposant des grands thèmes de la sécurité rou/ère et des tests 

d’évalua/on. 
 

Les cours permeWent de connaître et comprendre les règles du code de la route et les tests 
d’évalua/on à s’entrainer pour l’épreuve d’examen.  
 

Les cours théma/ques sont proposés en ligne et les tests d’évalua/on en ligne et en présen/el. 
Dès que vous aWeignez le niveau requis vous pouvez vous présenter à l’épreuve du code de la 
route.  
 
4. Des cours pra&ques. 

 

Quatre compétences générales sont enseignées, ces compétences sont détaillées dans votre 
livret de forma/on dématérialisé. 
 

Vous allez dans un premier temps apprendre à maîtriser le maniement du véhicule dans un 
trafic faible voire nul, dans un second temps apprendre à appréhender la route et circuler dans 
des condi/ons normales, puis apprendre à circuler dans des condi/ons difficiles et partager la 
route avec les autres usagers et enfin apprendre à pra/quer une conduite autonome, sûre et 
économique. 
Chaque compétence est détaillée en sous-compétences qui sont travaillées dans différents 
domaines didac/ques : Procédures – Risques - Influences de l’entourage / pressions sociétales.  
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Pour chacun des objec/fs de votre programme, votre formateur meWra en place des 
évalua/ons. Pour ce faire, il vous précisera les critères et les condi/ons de réussite. Il vous sera 
ainsi possible de mesurer votre réussite ou d'apprécier les éléments à faire progresser. 
De même, pour chacun des objec/fs, qui impliquent la conscience que vous aurez de vos 
capacités, de vos mo/va/ons et de vos limites, des auto-évalua/ons sont à votre disposi/on 
dans votre livret d’appren/ssage.  
En fin de leçon votre enseignant rempli votre fiche de suivi dématérialisée qui retrace votre 
progression et valide vos compétences. Les commentaires des enseignants sont visibles sur 
votre livret dématérialisé.  
Durant la forma/on des bilans de compétences seront mis en place pour chaque compétence 
générale et en fin de forma/on votre enseignant procèdera à un bilan de compétences pour 
évaluer votre ap/tude au passage à l’examen pra/que du permis de conduire. Il s’effectue dans 
le cadre d’un examen blanc pour retrouver les condi/ons de l’examen.  
Lorsque l’ensemble des compétences requises est validé, votre formateur pourra alors vous 
présenter aux épreuves du permis de conduire.  
Les cours pra/ques sont individuels et peuvent être dispensés par 5 enseignants.  
 

• L’u&lisa&on systéma&que du livret d’appren&ssage comme ou/l de dialogue entre l’élève et 
l’enseignant. 
Ce livret d’appren/ssage est avant tout un ou/l pédagogique u/lisé conjointement par l’élève 
et l’enseignant de la conduite pour matérialiser les objec/fs et la progressivité de la forma/on.  
 

La déten/on du livret d’appren/ssage est obligatoire pour toute personne apprenant à 
conduire un véhicule, sur les voies ouvertes à la circula/on publique en vue de l’obten/on du 
permis de conduire (art. R. 221-3 du code de la route). En cas de contrôle rou/er, le livret est 
présenté́ aux forces de l’ordre pour jus/fier de la situa/on d’élève conducteur. Le livret 
dématérialisé est u/lisable sur un smartphone.  
 

• Accompagner l’élève à chaque présenta/on à l’examen pra/que. 
 

• MeBre en place la forma&on con&nue de nos enseignants, si embauche, à chaque fois que 
cela est nécessaire afin qu’ils soient plus performants dans leur mé/er.  
 

• Mesurer la sa&sfac&on de nos élèves.  
 
LES ÉPREUVES DU PERMIS DE CONDUIRE 

L’examen théorique général : 
 

Documents : 
Vous devez présenter votre convocaOon et une pièce d'idenOté. Votre pièce d'idenOté doit être en 
cours de validité (photocopie non acceptée). 

Épreuve : 
L’épreuve se passe dans un centre d’examen géré par un opérateur privé.  

L’épreuve se passe sur une tableYe en individuel, c’est une épreuve de type QCM. 

Les candidats sont reçus à l’examen à parOr de 35 bonnes réponses sur 40 quesOons. 
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L'examen pra6que :  

Organisa4on : 

La réservaOon de la place d'examen est faite par l'auto-école, directement sur la plateforme RDV 
Permis. La place est nominaOve donc il faut absolument venir avec une pièce d’idenOté en cours de 
validité, pas de photocopie. 

Un enseignant de l’auto-école vous accompagne. Le départ a donc lieu de l’auto-école qui vous 
transmeYra une convocaOon avec la date et l’heure du rendez-vous à l’auto-école. 
 

Épreuve : 
 

L’épreuve praOque de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du 
permis de conduire et de la sécurité rouOère. 
Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que 
vous allez devoir faire : 

• Réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, rouOer et/ou autorouOer ; 
• Suivre un iOnéraire ou vous rendre vers une desOnaOon préalablement établie, en vous guidant 

de manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ; 
• Réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ; 
• Procéder à la vérificaOon d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, 

répondre à une quesOon en lien avec la sécurité rouOère et à une quesOon portant sur les 
noOons élémentaires de premiers secours ; 

• Appliquer les règles du code de la route, notamment les limitaOons de vitesse s’appliquant aux 
élèves conducteurs ; 

• Adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitaOon de rejet de gaz 
à effet de serre ; 

• Faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables. 
 

L’évaluaOon réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instrucOons précises qui en 
fixent les modalités. 
CeYe évaluaOon consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être 
acquises pour une conduite en sécurité. 
L’expert s’aYache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un 
inventaire des points posiOfs et des points négaOfs resOtués par rapport à une compétence donnée. 
Un échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve. 
À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans la grille 
d’évaluation jointe. 
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Le résultat du Permis de Conduire ainsi que votre certificat dans le cadre d’un résultat positif est 
disponible dès le lendemain du passage de l’examen sur la plateforme RDV Permis. 
 

Si votre résultat est favorable, votre certificat d’examen du permis de conduire (CEPC), accompagné 
d’une pièce d’identité, tient lieu de permis de conduire pendant 4 mois à compter de la date d’examen. 
 

Votre certificat peut être en version papier ou sur votre smartphone ou tablette. 
 

Vous serez en période probatoire avec un capital de 6 points sur votre permis de conduire pendant 3 
ans ou 2 ans pour les personnes ayant suivi l’AAC. 
 
Ce document est consultable et téléchargeable sur le site :  

hYps://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/seine-saint-denis/bondy/cer-pasteur 
Rubrique : « documents uOles ». 
 


